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Pour que personne 
ne soit privé de nain 

aux pay-
Donnez-nous aujourd'hui notxe~pain-quotidien !.... 
Sur terre et pour le présent, c'est aux détenteurs de blé 

sans de France que s'adresse cette ardente prière ! 
Donnez-le aujourd'hui ! Et demain ! Et jours suivants ! Jusqu'à 

ce que le grand soleil de Messidor ait mûri les blés attendus de la 
prochaine récolte ! Jusqu'à ce qu'ils soient fauchés et engrangés ! 
D'ici là, c'est sur l'ancienne que la population française doit vivre 
et subsister ! — Voilà ce qu'on appelle « faire la soudure ». 

La même question se posait chaque année ! Seulement il était 
facile, autrefois, d'y répondre. Quand la quantité de blé récoltée 
en France pouvait sembler insuffisante, aucun souci ! Ou faisait 
vciv.f du dehors les quantités nécessaires. Souvent même on en faisait 
venir trop, d'où un petit jeu de fluctuations des cours où les spé-
culateurs gagnaient beaucoup, mais qui ruinait les producteurs 
sans profiter aux consommateurs ! 

Les -nations d'alors échangeaient leurs produits et leurs idées. 
Aujourd'hui vous savez ce qu'elles échangent par dessus les fron-
tières. Entre les Français et l'extérieur, il y a le blocus anglais. N'ous 
en sommes réduits à nos seuls moyens, ! 

Ces moyens suffiront. Telle est la certitude des services chargés 
CES MOYENS SUFFIRONT, MAIS 

C'est de ce sujet tragiquement ac-
tuel que M. Labadie, délégué perma-
nent à la Propagande nationale, est 
cim entretenir au Palais des Fêtes 
n auditoire nombreux et passionné-

ment intéressé. Très belle conférence, 
impie, développée avec une éloquence 
qui n'est pas un ornement de mots des-
tiné à cacher le vide des choses, mais 

moyen de mettre en pleine lumière 
la puissante argumentation de faits et 
de preuves sur quoi elle s'édifie. La 
malfaisance foncière du bolchevisme 
et le terrible danger qu'il constitue, M. 
Labadie l'a fait voir, comprendre et 
sentir. Parole utile parce que démons-
rative et qui faisait passer sa convic-

tion de son esprit dans l'esprit de ses 
auditeurs. 

de l'alimentation. 
IL LES FAUT 

Nous disons : 
quantités de blé, 

OUI, 
TOUS 
TOUS Sans en excepter ces moyennes et petites 

• an! une tradition ces quelques quintaux qui 
ances traie, tant de cultivateurs ont consen •es 

s un 
cher. eux Pour assu-

rer contre risques et hasards la vie du foyer, la consommation fami-
liale et parce que cela s'est toujours fait, ils ont continué de le faire ! 

Eh ! bien, à présent, c'est la consommation de la famille fran 
çaise qu'il faut assurer ! Ces réserves particulières étaient sans 
inconvénient autrefois. Elles constituent aujourd'hui une sorte 
d'attentat criminel contre les Français qu'elles risquent de priver 
de pain ! On n'a pas à se défendre à présent contre l'accaparement 
de quelques grands spéculateurs, mais contre la multiplication de 
ces petits accaparements en apparence innocents, mais qui, mille et 
mille fois répétés, aboutiraient au même résultat d'affiner la popu-
lation. 

Cultivateurs, c'est à votre intelligence autant qu'à votre cœur 
qu'il est fait appel ! Les habitants des villes ont besoin de vous, 
mais vous avez besoin d'eux ! Grande loi d'interdépendance qui nous 
fait tous frères. Chaque membre de la famille nationale fait son 
travail à part. Mais c'est le total de ces travaux qui fait le bien 
commun. Il n'y a qu'une Fiance, composée de paysans et de cita-
dins, tous liés au même destin ! Il ne peut pas y avoir de prospé-
rité pour les uns dans la misère des autres ! Et l'égoïste est i'ubé-
cile qui se dit : « Moi, je m'arrangerai toujours, que les autres se 
débrouillent ! » car lui aussi souffrira du ma! qu'il aura cause aux 
autres ! 

Au fond, les paysans savent tout cela ! Et ce n'est pas par 
égoisme que beaucoup d'entre eux sont retenus de livrer leur blé. 
Mais, après avoir laissé passer l'heure légale par négligence ou sans 
croire qu'ils commettaient une faute grave en pratiquant cette 
année comme les autres ce qui s'est toujours pratiqué chez eux, 
beaucoup hésitent à présent par crainte de dures sanctionsM 

Ehe! bien, il importe de les persuader qu'ils trouveront au cou 
traire l'accueil le plus indulgent auprès de l'administration. Nous 
l'avons dit et nous le répétons parce que nous en sommes sûrs ! Le 
Préfet l'a d'ailleurs plusieurs fois affirmé. Le seul souci de l'admi-
nistration est de s'assurer les moyens de fournir du pain à tous 
juqu'à la récolte prochaine. De faire la soudure ! Que les cultiva 
teurs bannissent donc tout crainte et qu'ils fassent leur devoir ! 

Il faut que tout le monde se mette à les en convaincre ! Le 
Légionnaire dans sou rayon, le Maire dans sa commune, le clergé 
dans sa chaire, l'instituteur dans son école ! 

Allons-y ! Pour que personne ne soit privé de pain ! Tous dans\ 
un esprit fraternel ! a La France, disait Michelet, est une grande] 
amitié ! » 

Emile LAPORTE. 
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A notre vieux théâtre. 

A notre vieux théâtre municipal, 
délabré et vétusté, empreint d'une an-
cienneté qui n'a rien de véritable, 
était attachée depuis quelque soixante 
ans une modeste employée qui s'}' 
était entièrement dévouée. Je veux 
parler de la bonne Madame Larricu, 
dont le titre officiel était simplement 
celui de concierge. Mais qui en réalité 
y remplissait toutes les fonctions. 

Bile était attachée de cœur à cette 
vieille maison où elle a passé dans 
son petit appartement toute son exis-
tence. Dès qu'on voulait monter une 
soirée quelconque, c'est à elle qu'on 
s'adressait et elle s'employait à tout 
préparer. La location, qu'elle avait une 
manière à elle d'organiser, c'est elle 
qui s'en occupait. Les décors — ces 
vieux décors sur qui elle veillait et 
qu'elle-même réparait — c'est elle qui 
les désignait. Les accessoires — et 
quels accessoires ! — c'est elle qui les 
prtparait, Elle balayait la scène, elle 
soignait le mobilier; Elle était en cor-
respondance avec les impresarii dont 
elle assurait la publicité. Le soir venu 
de la représentation, elle était dans 
son petit « cagibi » pour distribuer 
les billets. Elle recevait la recette et 
faisait les comptes avec les représen-
tants des droits d'auteur et des coutri 
butions. Elle réglait pour les organi 
sateurs les frais du personnel de ser 
vice, de l'éclairage, du chauffage, etc.. 

Bref, elle s'occupait de tout ce qui 
était « autour » des représentations. 
Quant aux représentations elles-mê-
mes, elle n'y assistait jamais. Enfer-
mée dans son petit bureau, tandis que 
le spectacle se déroulait, en soixante 
ans de vie au théâtre, elle n'a jamais 
vu jouer une pièce ! ! ! 

Cette brave 
vouement de 
ouvent recours à 

organisions régulièrement 
ces, vient de quitter son 

Madame Lar'rieu, au_ dé 
qui nous avons eu si 

l'époque où nous 
des séan 

vieux théâ 
tre. Elle a pris sa retraite. La sépara 
tion a dû lui être pénible et nous 
n'avons pas voulu qu'elle parte sans 
lui adresser' notre salut au nom de 
tous ceux qu'elle a si souvent obi 
;és 

FACE au BOLCHEVISME 
AVEC UNE ARDENTE ET PERSUASIVE ELOQUENCE 

M. LABADIE MONTRE LE DANGER ET LES MOYENS D'Y PARER 

Cultivez votre jardin. 
Il ne « chante » pas encore le prin-

temps ! 11 prélude !... Mais, c'est égal 
comme dit à peu près le poète, nous 
le voyons déjà rire à travers les aver 
ses de mars. 

Nous avons vu les premières giro-
flées de muraille ; sur les amandiers 
poussent les fleurs blanches et roses 
et, hier, j'entendais un joyeux pinson 
nous pousser son premier tireli 
d'amour. Il n'y a plus d'erreur possi-
ble, après les belles journées de so-
leil que nous avons pu savourer, l'hi-
ver, le triste hiver, le méchant hiver 
est fini. 

Ah ! en voilà encore un dont on se 
souviendra... 

Mais non ! Oublions-le à présent 
avec ses inquiétudes et ses duretés 
puisqu'elles sont passées et puisqu'il 
faut bien dans le temps que nous som-
mes tenir chaque joui' qui passe com-
me une victoire gagnée sur la stupide 
méchanceté des hommes et l'acharne-
ment du destin ! 

Maintenant, c'est à préparer les 
jours prochains qu'il faut travailler ! 
Et nos concitoyens de Cahors et de la 
région s'y emploient. Hier encore, la 
radio exhortait les citoyens de France 
à planter des légumes. Que chacun, di-
sait le délégué du ministre de l'Agri-
culture, que chacun ait son jardin 
maraîcher, grand ou petit, mais le 
plus rempli possible. AUcz-y, paysans 
et vous aussi citadins ! Allez-y, met-
tez en terre radis, et carottes et petits 
pois et pommes de terre, et tout et 
tout ! Tout ce que vous récolterez 

Il avait autour de lui h's représent-
ants de cette belle jeunesse française 

qu'il s'agit de préserver contre la con-
tagion mentale qui a déjà fait trop de 
mal au monde et en particulier à no-
tre pays. Rangés autour du conféren-
cier, dans une irréprochable tenue; ils 
étaient une vingtaine de la Jeunesse 
de France et d'Outre-Mer. Leur pré-
sence face au public était comme la 
démonstration que le bolchevisme en 
France trouverait désormais à qui 
parler ! 

Brièvement présenté par M. Béren-
guier, chef de la propagande dans le 
Lot, M. Labadie prend tout de suite 
la parole et pendant près de deux heu-
res il va employer son talent oratoire 
chaleureux et vibrant à nous montrer 
sous tous ses aspects le hideux bol-
chevisme et le terrible danger qu'il re-
présente pour la civilisation. 

Il insiste d'abord sur ce spectacle 
inouï qui nous est offert par la mons-
trueuse alliance du grand capitalisme 
anglo-saxon et du communisme so-
iétique. Par une déclaration officielle 

de M. Eden, ministre britannique des 
affaires étrangères revenant de Russie, 
nous savons les conditions du pacte 
ntervenu entre ces deux puissances 

du mal. lin gros, les voivi, telles que 
M. Eden nous les a fait connaître. 11 
est entendu qu'après la victoire des 
Alliés, l'Angleterre laisserait le Conti-
nent Européen aux Russes et que c'est 
au bolchevisme que serait confié la 
mission d'organiser la nouvelle Euro-
pe !... Ainsi nous sommes prévenus et 
nous savons ce qui nous attend. 
L'égoïste Angleterre dont l'Empire 
croule de toutes parts, espérant que la 
victoire lui permettra d'en sauver 
quelques débris, livre l'Europe à 
l'abjecte domination des Soviets. 

Et alors quel serait notre sort ? 
Pour le savoir, pour en avoir quelque 
idée, il faut connaître un peu ce que 
les bolchevistes ont fait du .malheu-
reux peuple russe. Et c'est à nous en 
faire le tableau que M. Labadie em-
ploie la suite de son instructive et 
belle conférence. 

Il nous en présente non pas un ta-
bleau fait de chic, mais un portrait 
ressemblant puisqu'il est tracé d'après 
nature. Ce n'est pas une imagination 
mais une démonstration établie et ba-
sée sur des documents officiels pris 
en Russie même.- La documentation de 
l'orateur est fournie tout entière soit 
par des articles parus au Journal offi-
ciel des soviets, soit par des extraits 
de la presse soviétique, soit par des 
témoignages de diverses personnalités 
qui ont vu sur place et qui ont cons-
taté. Os témoignages sont irrécusa-
bles puisqu'ils émanent tous ou de 
travaillistes anglais ou de syndicalis-
tes français qui étaient allés en Rus-
sie persuadés qu'ils allaient y voir 
leur idéal réalisé et qui en ont vu 
l'affreuse caricature, qui étaient allés 
en Russie pour admirer et qui en sont 
revenus plus que déçus, qui en sont 
revenus pleins de dégoût et d'hor-
reur ! ' 

Alors, avec une force de persuasion 
qui ravonne de cette irrésistible do-
cumentation, M. Labadie entreprend 
de nous montrer les abominables ré-
sultats de l'œuvre d'enfer accomplie 
là-bas par cette horde sauvage et dé-
vastatrice. 

Nous ne pouvons pas suivre le confé-
rencier dans tous ses développements. 
Essayons seulement d'en retenir quel-
ques éléments résumés. 

Mensonge que cette promesse d'éta-
blir « la dictature du prolétariat ». 
Ce que les soviets ont fait, là-bas, 
c'est « la dictature sur te prolétariat ». 
Certes, on a détruit et massacré tout 
ce qui était de la noblesse, de la bour-
geoisie, du clergé ! Mais on y a créé 
une affreuse «classe dirigeante», avi-
de, cruelle et pillarde ! Elle est com-
posée des maîtres impitoyables qui 
tiennent en mains la direction du 
pays et elle a pour instrument une 
innombrable armée (le bureaucratie ! 
Armée de parasites et de rongeurs qui 
dévore le peuple, qui s'est abattue sur 
le malheureuse terre russe, comme les 
vols de sauterelles s'abattent sur le 
grand bled africain ne laissant sous 
elles que ruine et dévastation. 

Ces fonctionnaires qui vivent des 
dépouilles du pays, investis d'une 
puissance sans limite par le régime 

qui les a créés en sont naturellement 
les féroces défenseurs. 

Quant aux travailleurs, leur sort est 
misérable. Chacun d'eux est pourvu 
d'un « livret de travail » qui le suit 
comme une fiche de bagnard. Tout est 
marqué sur ce livret : ses négligences 
dans le travail, ses absences « illéga-
les », les punitions qu'il a encourues, 
les achats qu'il fait à la coopérative 
obligatoire, etc. Et aussi son renvoi 
qui le prive de tout puisque l'Etat est 
le seul patron et que, débauché par 
lui, il ne peut èléc réembauché nulle 
part. 

Les salaires ouvriers en Russie sont, 
de beaucoup, les plus bas de l'Europe. 
(L'orateur en cite de nombreux exem-
ples). A l'usine où ils sont attachés 
comme des serfs, ils travaillent sous 
la surveillance armée des soldats bien 
gras et bien payés, eux -! Ils sont sou-
mis à un régime de mouchardage qui 
les suit jusque chez eux ! 

(liiez eux ! Ils n'ont pas de « chez 
eux ». Pas de foyer, même modeste. 
Ou bien d'innombrables taudis, ou 
bien ils habitent des sortes de casernes 
malpropres où ils vivent dans une pro-
miscuité sans hygiène et sans pudeur! 

Bref, c'est l'abaissement de toute 
dignité humaine, -c'est l'homme rame-
né à un état d'où l'effort de tant de 
générations l'avait progressivement 
fait sortir ! Nos ouvriers français, si 
justement fiers de leur honneur et si 
soucieux de leur personnalité ne subi-
raient pas un tel régime d'avilisse-
ment. Mais le travailleur russe, si 
longtemps habitué à la servitude por-
te ce joug avec une passivité orien-
tale. 

Quant aux paysans, dépouillés de 
leurs biens, ils sont réduits à travail-
ler dans des propriétés collectives, des 
kolkhoses, sous la direction d'espèces 
de régisseurs, nommés par l'Etat. 
Vous pouvez penser quelle ardeur ils 
mettent à ce travail !... Le résultat ce 
sont des famines — véritable para-
doxe dans un pays où la terre est si 
riche ! — des famines comme celle 
qui désola la Russie il y o quelques 
années et qui fit mourir de faim 7 ou 
8 millions d'êtres humains. 

Comment tout cela est-il possible. 
D'abord par la terreur, la répression 
féroce de toute résistance, la passivi-
té du peuple russe et aussi et peut 
être surtout par l'isolement dans le 
quel ses maîtres tiennent la Russie 
enfermée. Défense de toute conimu.ni 
cation avec l'extérieur et par consé-
quent impossibilité absolue (le toute 
comparaison. Qui sait ! Peut-être 
l'esclave des soviets croit-il que son 
sort est le meilleur de tous ! 

Cette conférence dont nous donnons 
ici un schéma sommaire, s'achève par 
un grand appel à la vigilance ! Que le 
peuple français y pense ! Voilà à 
quels maîtres le livrerait la victoire 
des soviets, voilà à quel régime abject 
nous abandonnerait l'Angleterre après 
avoir trahi la France sur les champs 

CHRONIQUE OU LOT 
Un problème brûlant 

DES TICKETS 
ET DU PAIN 

« Pourquoi — nous demande-t-on 
souvent, se refuse-t-on à augmenter 
notre ration de pain ?... Il y a cepen-
dant du blé, puisque les cartes volées 
et les faux tickets sont « honorés ». 
On pourrait donc tout aussi bien ho-
norer des tickets authentiques, si les 
rations étaient relevées. » 

Ce raisonnement est séduisant, cer-
tes, en apparence — d'autant plus que 
l'on croit volontiers ce qu'on désire... 

Les tickets faux sont honorés, en ef-
fet... jusqu'à ce que ceux qui les con-
fectionnent ou les utilisent aient à en 
répondre devant la justice et à affron-
ter des peines dont la sévérité s'accroît 
de mois en mois. 

Mais de deux choses l'une. Ou le 
total des tickets irrégulièrement en 
circulation n'atteint que des propor-
tions somme toute minimes dans la 
consommation générale ; et, à suppo-
ser que l'on puisse faire disparaître 
totalement ces sorties irrégulières, ce-
la ne libérerait pas des quantités de 
pain suffisantes pour relever toutes 
les rations individuelles. 

Ou bien ces sorties frauduleuses 
sont véritablement importantes ; et, 
dans ce cas, on aurait tort de croire 
que le stock national y fait face, impu-
nément. Ce stock doit être, en effet, 
divisé en autant de tranches qu'il res-
te de mois à courir d'ici la prochaine 
récolte. Si, pour une raison ou pour 
une autre, la consommation est. plus 
élevée que ne le permet cette fraction 
mensuelle, c'est la provision des mois 
prochains qui s'en trouve amoindrie 
j'e-st la soudure qui s'en trouve com 
promise ; c'est la ration de chaque ca 
tégorie de consommateurs qui s'en 
trouve menacée. 

Si donc les faux tickets — dont la 
production diminue d'ailleurs à la 
suite de la capture d'un certain nom-
bre de bandes d'habiles falsificateurs 
— obtiennent leur contre-partie en 
pain, cela ne prouve malheureusement 
pas, on le voit, qu'il soit possible 
d'attribuer à chacun de nous une 
quantité sensiblement plus élevée de 
tickets normaux. 

Ceux de nos lecteurs qui suggèrent 
Cette SOÎUMOU omettent d'ailleurs de 
nous indiquer comment, s'il leur était 
donné satisfaction, ils se chargeraient 

toutes contrefa 
ambriolages dans 

de bataille où elle l'avait entraînée ! 
C'est cette même Angleterre qui aban-
donne successivement tous les alliés 
qu'elle envoie se battre à sa place : la 
France, la Belgique, la Grève, la You-
goslavie, la Hollande c'est cette mê-
me Angleterre qui vient se venger en 
bombardant les Français de fuir par-
tout devant les Allemands ! 

Comment nous préserver de ce péril 
bolohevistc que la perfidie anglaise 
risque de déchaîner sur nous ? Et c'est 
par là que M. Labadie termine sa bel-
le conférence. 

Il n'y a qu'un moyen d'être prêts à 
parer à tous événements et ce moyen 
c'est, de nous rassembler tous autour 
du Maréchal et de l'amiral Darlau. Ce 
sont deux grands Chefs qui ont droit 
à la confiance et à l'amour du pays 
parce qu'ils l'ont méritée par leurs ac-
tes... Pétain qui fut deux fois le Sau-
veur de la Patrie et qui reste son es-
poir ; Darlan qui fut le créateur et 
l'animateur de la splendide flotte fran-
çaise, de cette flotte invancue, hon-
neur et gloire de notre pays ! 

L'union confiante et résolue de tous 
les Français autour du Maréchal et 
son gouvernement est le seul moyen 
et. le moyen indispensable qui permet 
tra le relèvement dé notre pays et lui 
donnera la force d'affronter ses nou-
veaux destins. 

C'est sur ces idées que s'achève 1 
conférence de M. Labadie, suivie de 
bout en bout par un auditoire mieux 
qu'intéressé, empoigné et exalté dont 
les sentiments s'expriment à la fin par 
de longs et vibrants applaudisse-
ments ! 

M. Bérenguier se fait en quelques 
phrases l'interprète de ces sentiments. 
Il remercie l'orateur et propose à 
l'assemblée qui s'y associe d'enthou-
siasme une adresse de confiance et de 
dévouement au Maréchal Pétain et à 
l'amiral Darlan. 

Puis au profit des victimes des 
bombardements de la région parisien-
ne, il met aux enchères américaines 
un petit buste du Maréchal qui atteint 
le chiffre de 1.500 fr. Et la séance 
est levée aux accents de fa Marseillaise 
entonnée par l'assistance debout. 

de faire disparaît 
çons comme tous 
les mairies. 

C'est cependant là le premier pro 
blême qu'il leur faudrait résoudre, 
avant d'examiner les possibilités 
d'emploi du pain dont les malfaiteurs 
et leurs coupables clients cesseraient 
alors de truster le circuit régulier. 

 —. *X* 
LEGION 

DES COMBATTANTS 
A la suite de la conférence de M 

Bijou sur' « La Légion et les problè 
mes du travail » qui aura lieu le 28 
mars à 21 heures, au Théâtre muhiçi 
pal, le Capitaine Terrasson, chef S.O 
L. exposera, très brièvement, les prin-
cipes de l'organisation du 
d'ordre légionnaire. 

lin fin d'exposé, le Capitaine Terras 
son fera appel aux Légionnaires sus 
ccptibles d'être examinés et retenus 
éventuellement comme S.O.L. stagiai 
res. 

En conséquence, il importe que tout 
Légionnaire combattant, Légionnair 
de la Révolution nationale qui se sent 
prêt à se donner entièrement à la dé 
fense de l'ordre nouveau incarnée par 
le Maréchal assiste à celte réunion 
d'où sortira la cohorte S.O.L. de 
Cahors. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est décernée 

au maréchal des logis Viguier, chef de 
brigade de gendarmerie à Catus. Xos 
félicitations à M. Viguier. 

Déclarations 
au titre de l'imnôt sur le revenu 

Le ministère des finances rappel! 
que les déclarations des revenus réa 
lisés en 1941 doivent être souscrites 
avant le l01' avril 1942 

Les contribuables éloignés de- leur 
résidence normale souscriront leur dé 
claration auprès du contrôleur dans 1 
circonscription duquel est situé leur 
domicile de refuge ou le lieu du repli 
de leur entreprise. 

D'autre part, il est à nouveau indi-
qué que tout contribuable s'estimant 
placé, du fait des circonstances, dans 
une situation fiscale particulière, peut 
exposer son cas à l'administration qui 
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Le Maréchal à vous serez sûr de le manger et vous 
n'aurez pas à l'acheter sur des mar-
chés toujours incertains ! 

Eh ! bien, voile un conseil que nos 
concitoyens de Cahors ont suivi avec 
ardeur." Qui n'a pas son jardin a 
Cahors '?... Nous en avons vu de tou-
tes les routes qui mènent à notre vil-
le, jusqu'à de longues distances de la 
cité et qui exigeront une bonne course 
va et vient de leurs propriétaires. 

De sorte que se posera, comme l'an-
née dernière, la question de la sur-
veillance nécessaire contre les marau-
deurs. On ne ferait pas mal d'y pen-
ser d'ores et déjà. La chose sera peut-
être plus facile à réaliser parce que 
cette année notre ville possède tout 
de même une police mieux organisée 
que l'autre saison. 

Seulement, le territoire à surveiller 
est vaste et la protection ne peut être 
efficace qu'avec le concours des inté-
ressés. 

Pensez-y ! 

Clermon! 
de 
de 
si-
la 

AUX PRODUCTEURS 
DE BLÉ 

La grande journée d'union et 
solidarité organisée par la ville 
Clermont-Ferrand, sous le double 
gne de l'entr'aide nationale et de 
paysannerie en l'honneur du Maréchal 
Pétain, s'est déroulée au milieu du 
plus* grand enthousiasme. 

De tous les points du département 
sont arrivés à Clermont-Ferrand les 
représentants des associations et des 
corporations agricoles Les syndics 
communaux qui représentent l'Union 
corporative agricole ont apporté cha-
cun un produit de la ferme qui a été 
offert au Maréchal. 

L'arrivée du Maréchal Pétain, de 
l'amiral Darlan et. du ministre de 
l'agriculture, M. Caziot, a été longue-
ment, et chaleureusement saluée pâl-
ies applaudissements de la foule, 

l'examinera avec compréhension 
11 convient dans cette hypothèse, de 

s'adresser par écrit au directeur dé-
partemental des contributions directes, 
40, rue du Louvre, Paris (2e), en don-
nant toutes précisions, notamment sur 
lé lieu, la nature et l'importance des 
impositions en cause. 

Camion contre voiture 
M. Lagarde, propriétaire à Calvi-

gnac, se* rendait à St-Martin, monté 
sur sa voiture traînée par un bourri-
cot, lorsque, près du pont de Céneviè-
r'es, un camion arrivant à vive allure, 
heurta l'attelage. M. Lagarde fut pro-
jeté sur le sol, ainsi que le bourricot 
qui fut mis en piteux état, ainsi que 
la voiture. 

Mentionnons avec satisfaction que 
M. Lagarde n'a eu aucun mal. Une en-
quête établira les responsabilités de 
l'accident. 

P.T.T. 
M. Larrivière, receveur des P.T.T. à 

Lacapelle-Marival, est promu à la 
3" classe et nommé à Vic-Fezensac 
(Gers). 

Le bateau a disparu 
Un bateau remorqueur appartenant 

à M. Vicrem, entrepreneur à St-Gévy, 
qui était solidement amarré sur les 
bords du Lot, a disparu. 

Plainte a été portée à la gendarme 
rie. 

De trop nombreux agriculteurs n'ont 
pas répondu à l'appel qui leur a été 
mcé et n'ont pas livré avant le 15 fé-
rié r la totalité de leurs disponibilités 

en blé et seigle. 
Afin de parer à une situation criti-

que, M. le Préfet régional a décide de 
tenter un dernier effort. 

Les retardataires sont donc instam-
ment invités à fournir aux organismes 
stoekeurs de leur choix, avant le 31 
mars, les blés et seigles encore dispo-
nibles. 

Tout blé livré spontanément fera 
'objet d'un engagement de livraison 

antidaté au 15 février, qui permettra 
au producteur de récupérer le prix 
maximum de sa vente. 

Par contre, les sanctions les plus 
sévères seront appliquées à l'égard des 
Agriculteurs qui, trop oublieux de leur 
devoir de solidarité nationale, ne ré-
pondraient, pas à cet ultime appel. 
Modifications au régime de l'échange 

et à la circulation des céréales. 
Afin de provoquer la rentrée des 

éréales, M. le Préfet régional, par ar-
rêté du 14 mars 1942, a prescrit les 
mesures suivantes : 

1" l'échange du blé contre farine ou 
pain est suspendu à compter du lop 

avril 1942. 
Les consommateurs échangistes de-

vront livrer avant cette date au bou-
anger ou au meunier les céréales cor-

respondant à leur consommation fa-
miliale, pour' la période comprise en-
tre le 1"' avril et le 31 juillet 1942. 
Les bons d'échange leur seront remis 
par les recettes buralistes pour la to-
talité de cette période. 

2° la circulation du blé et dii sei-
gle sera interdite à compter du î" 
avril à l'exclusion de celle de ces cé-
réales destinées aux organismes stoe-
keurs ou. en proyenance de ces éta-
blissements. 

3° le fonctionnement des moulins 
broyant des céréales secondaires est 
suspendu jusqu'à nouvel ordre sauf 
dérogation spéciale. 

4° la vente des concasseurs, des 
broyeurs et des meules est interdite ; 
les détenteurs actuels de ces matériels 
sont tenus d'en faire la déclaration 
avant le 1er avril à la mairie de leur 
domicile sous peine de confiscation. 

CAISSE REGIONALE 
DE CREDIT AGRICOLE 

MUTUEL DU LOT 
Assemblée générale ordinaire 

et extraordinaire 
Les porteurs de . parts de la Caisse 

Régionale, de Crédit Agricole Mutuel 
du Lot sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire le 28 mars 1942, à 
14 h., au siège social, 24, rue Prési-
dent-Wilson, à Cahors. 

Ordre du jour 
1" Lecture du rapport du Conseil 

d'Administration concernant les comp-
tes de l'exercice 1941. 

2" Lecture du rapport du Commis-
saire aux Comptes. 

.'!" Approbation des comptes de 
l'exercice l'941 et fixation (le l'intérêt 
des parts. 

4" Renouvellement partiel du Con-
seil d'Administration. 

5". Nomination du Commissaire aux 
Comptes. 

A l'issue de l'Assemblée générale or-
dinaire aura lieu une Assemblée géné-
rale extraordinaire. 

Ordre du jour : Modification des sta-
tuts. 

Le Conseil d'Administration: 

REPARTITION DU PAPIER 
ET DU CARTON 

La Chambre des métiers du Lof, 3 
rue Boni-seul à Cahors, informe les 
artisans intéressés par la décision H. 
16 du,répartiteur chef de la section du 
papier, du carton et des emballages de 
l'Office central de répartition des pro 
doits industriels, ayant trait à la ré 
partition du papier et du carton (c'est-
à-dire les imprimeurs, les relieurs, 
etc., etc) qu'ils ont intérêt, afin d'as 
surer leur réapprovisionnement, à de-
mander el à remplir le questionnaire 
qu'ils trouveront, ou qui leur sera 
adressé sur demande, à la Chambre 
des métiers. Joindre une enveloppe 
imbrée pour l'envoi. 

Vélo contre camion 
M'. Leyrisson, se rendant dans la 

vallée du Lot, à bicyclette, est entré 
en collision, à un tournant brusque de 

i route, au lieu dit les Places, près du 
village de Berganty, avec un chariot. 

M. Leyrisson a été blessé à la tête, 
mais sans gravité. 

RECITAL DE PIANO 
EUGENE REUSCHEL 

Nous sommes reconnaissants à M. 
Reuchsel de nous avoir arrachés, pen-
dant une couple d'heures, à la grisail-
les des jours, pour nous transporter 
dans le monde féerique de la musi-
que. Ce grand magicien du clavier fit 
revivre, pour nous, les rêves, les lut-
tes, les aspirations des trois génies 
aux personnalités si dissemblables : 
Beethoven, Chopin, Liszt. Il mit en 
valeur le trait qui leur est commun : 
le contraste — si tranchant — des sen-
timents qui se suivent. L'éminent vir-
tuose opposa avec clarté les plans so-
nores, ce qui conféra aux œuvres in-
terprétées — si diverses par leur 
contenu expressif — un puissant re-
lief et un coloris saisissant. 

On entendit, tout d'abord, l'immor-
telle Sonate dite du Clair de lune, 
d'un romantisme si exalté, dédiée à 
Guilielta Guiccardi, un des grands 
amours de Beethoven. 

Le talentueux artiste évoqua ensui-
te le monde poétique de Chopin, peu-
plé des visions les plus séduisantes et 
les plus pathétiques. Légendes du 
folklore polonais, danses du terroir, 
batailles terrifiantes et armées en 
marche, cavalcades dans la nuit, se 
succédèrent sous les doigts impavides 
du grand pianiste. 11 nous subjugua 
(dans la 3e Ballade, le 3° Scherzo et 
le Nocturne en Fa) par sa virtuosité 
éblouissante, la puissance et la har-
diesse de son jeu magistral. 11 détailla 
également le fameux Prélude « de la 
goutte d'eau » en Ré bémol (témoin 
des amours de Chopin et de George 
Sand dans la Chartreuse de Valde-
mosa de l'île Majorgue), l'Etude op. 
25 n" (j (gracieux glissement d'une 
troïka sur la neige) et l'Etude op. 25 
n" 9 d'une fraîcheur si primesautière. 
Le méritant interprête enleva enfin la 
grandiose Polonaise en fa dieze, d'un 
patriotisme si ardent, qui reflète la 
fierté d'un grand peuple, qui sait ac-
tepter, avec le même héroïsme, les 
victoires comme les défaites. 

Avec une endurance et une maîtrise 
à toute épreuve, M. Beuchsel s'attaqua 
ensuite aux œuvres de liante virtuosi-
té de Franz Liszt, surmontant avec 
une égale aisance les passages les plus 
périlleux : octaves, chromatismes, 
sauts, glissandi, Il rendit avec brio 
une Etude d'exécution transcendante 
(Harmonies du Soir) une Etude de Pa-
ganini. Liszt aux sonorités flûtéçs (La 
Citasse), (ieiiA Bitapsotiies (lu Douziè-
me et. celle de Rakoczy), en déchaî-
nant tantôt un puissant ouragan, tan-
tôt dévoilant un paysage, alpestre dans 
un chatoiement de lumière. Nous 
avons beaucoup aimé Le lac de Wal-
lenstadt, An bord d'une source et Can-
zonetla del Salvator Iiosa, extraits des 
Années de Pèlerinage, qui constituent, 
à notre avis, la partie la plus intéres-
sante des compositions de Liszt. Ce 
sont des inspirations poétiques, nées 
sous le ciel d'Italie et de Suisse, ex-
pressives et sereines, qui reflètent la 
sensibilité d'une âme enfin apaisée. 

Ce fut une soirée bien réconfortante 
dont toute l'assistance — nombreuse 
et enthousiaste — gardera un lumi-
neux souvenir. 

Donble-nièze. 

CULTURE MARAICHERE 
De nombreuses demandes étant 

adressées par erreur aux Services du 
Ravitaillement général, il est rappelé 
aux personnes et collectivités ayant 
l'intention de se livrer à la culture 
maraîchère et de bénéficier des récen-
tes lois, qu'elles recevront tous ren-
seignements utiles et encouragements 
auprès de la Direction des Services 
agricoles de leur département. 

Les isolés désireux d'être rattachés 
à une société sont également priés de 
se faire connaître dans les mêmes 
conditions. 

II est fait appel à la bonne volonté 
de chacun pour que soient signalés 
aux directeurs départementaux des 
Services agricoles les terrains incultes 
aux abords des grandes villes. 

Retraités militaires 
proportionnels 

et veuves de R.M.P. 

Agriculteurs 
livrez rapidement 

les semences de trèfle violet 
En exécution d'accord récent, l'Al-

lemagne doit fournir à la France des 
graines oléagineuses pour semence en 
échange d'une livraison de graines 
fourragères et notamment de trèfle 
violet. 

Afin d'éviter que les envois de se-
mences oléagineuses ne soient retar-
dés, il est indispensable que les quan-
tités de trèfle violet faisant l'objet de 
cet accord soient expédiées le plus ra-
pidement possible. 

Le ministère à l'économie nationa-
le et aux finances a décidé d'accorder 
une prime de prompte livraison de 
200 fr. par quintal de trèfle violet 
fourni en vue de l'exportation. 

Pétain. — Au 
[énérale du 8 
ante a âté cn-

Pétain, Chef de 

Adresse au Maréchal 
cours de l'assemblée 
mars 1942, l'adresse sui 
voyée au Maréchal 
l'Etat français. 

« Les R.M.P. et veuves de R.M.P., 
plus que jamais ùdèies aux sentiments 
du devoir, de d'seipUnc et d'honneur 
avec lesquels ils ont servi et conti-
nuent à servir ia Patrie, vous adres-
sent l'hommage respectueux et l'assu-
rance de leur indéfectible et entier dé-
vouement. » 

Imprudence 
jours derniers. 

d'enfant 
Ces jours derniers, le jeune Claude. 

Lapergue, du hameau de Lauzon (près 
Gramat), ayant trouvé un détonateur 
laissé par mégarde, s'amusa à taper 
dessus avec un marteau. 

Tout à coup, le détonateur explosa 
mais par un hasard heureux, l'enfant 
ne fut que blessé à la main et au bras 
droits. 

La moto dérape 
Ces jours derniers, M. Vercoustre, pi-

lotant une motocyclette, suivait la 
route d'Esclauzels, lorsque, tout à 
coup, la moto dérapa et alla heurter 
un arbre. 

Le choc fut rude. M. Vercoustre a re-
çu des contusions à la tête, mais, heu-
reusement, sans gravité. Quant à la 
moto, elle a été fortement endomma-
gée. 

1 C'est un DEVOIR - le premier de tous -
1 de fonder une famille et d'en accepter 

les obligations comme les joies. 
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ANCIENS ELEVES DU LYCEE 
L'Association des anciens élèves du 

lycée a tenu son Assemblée générale 
pour 1942, le mardi 17 mars, au par-
loir du lycée. 

Un plus grand nombre d'adhérents 
que les années précédentes avait ré-
pondu à la convocation qui leur avait 
été adressée, mais ce sont surtout les 
jeunes qui semblent se désintéresser 
des réunions, ce qui est regrettable. 

Dans son allocution, le président Me 

Lacaze a salué les membres présents 
et M. le proviseur Saissac, qui assiste 
à la séance. Puis il dresse le bilan de 
l'Association : il communique la liste 
qu'il espère complète et définitive des 
camarades glorieusement tombés au 
champ d'honneur en 1939-1940. M. le 
proviseur assure l'Association de tou-
te sa sympathie et de son complet dé-
vouement. 

M. Soulié, trésorier, donne lecture 
de son rapport financier, qui est ap-
prouvé à l'unanimité. 

Diverses subventions sont votées. 
Il est procédé ensuite au renouvel-

lement du Conseil d'administration. 
Sont réélus les membres sortants re-
nouvelables : MM. Gambert, Dr Calvet, 
Gayet et Irague. 

Sont nommés membres nouveaux : 
MM. Léon Marre de Paris, de Roaldès, 
Maury, Dr Orliae. 

Le Dr Aillet est nommé président 
d'honneur. M. Lagarde est nommé se-
crétaire général, M. de Roaldès, secré-
taire-adjoint. 

La séance est levée à 18 h. 45. 
Emploi de concierge du théâtre 

Les intéressés sont prévenus que les 
demandes pour l'emploi de concierge 
du théâtre doivent être produites 
avant le 31 mars, dernier délai. 

Salut confraternel 
Nous sommes heureux d'adresser 

notre salut confraternel à notre ami 
Jean Bouzerand, au moment où il va 
prendre les fonctions de correspon-
dant-rédacteur à Cahors de La Petite 
Gironde. Il y pourra donner cours à 
la verve et à l'observation d'un esprit 
qui a beaucoup vu avant de revenir 
à son pays natal qu'il aime et connaît 
si bien. 

Bouzerand succède à M. Brévannes 
— dont il était le collaborateur assidu 
et apprécié. M. Brévannes prend sa re-
traite après avoir pendant dix ans 
occupé ce poste avec autant de zèle 
que de correction. Nous lui exprimons 
nos meilleurs vœux de bonne et lon-
gue retraite. 
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Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Vous qui aimez les incidents d'au-
dience, vous viendrez tous entendre 
et juger le procès le plus formidable 
de notre siècle : Le Procès de Ma-
ry Dugan, la- célèbre pièce policière 
et judiciaire de maître Torrès qui 
bouieverse toutes les conventions théâ-
trales. Le jeudi 26 mars au Théâtre 
municipal. 
1HBIII!IBIIIUBIII!IBIIIl!fll!lllfll!!l!BlU!!flllllifll!ll!flllI«BI!!!iBUIIIB 

EDEN 
Mercredi 25, jeudi 26, samedi 28 et 

dimanche 29 mars en soirée à_ 21 h. 
Jeudi et dimanche matinée à 15 h. 

Première partie : Boudhas de la 
Jungle, documentaire. Etat des four-
mis, documentaire. 

Deuxième partie ; un chant d'amour 
et de reconnaissance : 

UNE MERE 
avec Kiite Dorsch et Paul Hôrbiger. 

CHRONIQUE AÉRONAUTIQUE 

Les épreuves orales et pratiques de 
l'examen de brevet élémentaire de 
sports aériens, auront lieu jeudi 26 
mars de 16 h. 30 à 19 h. 30 à l'aéro-
drome de Labéraudie ; sauf en cas de 
très mauvais temps, cet examen aura 
lieu à la permanence rue Wilson. 

Le prix littéraire annuel du D1' de 
Nazaris se disputera pendant les va-
cances de Pâques, pourront y prendre 
part, tous les jeunes gens et jeunes 
tilles faisant du modèle réduit. 

Les sujets à traiter sont les sui-
vants : 

1° Pour les enfants ayant atteint 15 
ans (quelles sont les qualités déve-
loppées par la pratique des modèles 
réduits qui vous paraissent transposa-
bles dans le domaine de la vie cou-
rante). 

2° Sujet pour les enfants n'ayant 
pas atteint 15 ans (racontez un épiso-
de de vos débuts dans le modèle ré-
duit). — Dr BAHRET DE NAZAIÎIS 

LA REPRESENTATION 
DU LYCEE GAMBETTA 

Samedi et dimanche les élèves du 
lycée Gambetta ont donné au théâtre 
de Cahors une représentation redou-
blée qui a obtenu un grand succès 
très mérité. 

L'absence de place nous empêche 
d'en donner aujourd'hui le compte-
rendu détaillé que méritent ces deux 
séances, organisées au profit du Se-
cours national à qui elles ont dû 
rapporter un beau profit. 

Ce sera pour notre prochain numéro. 
Justice de paix 

M. Delbru, huissier près le tribunal 
civil de Cahors, est nommé greffier de 
la justice de paix du canton de Cas-
telnau-Montratier, en remplacement 
de M. Coustou, démissionnaire en sa 
faveur. 

Acte de solidarité 
Une collecte en faveur des victimes 

du bombardement de la banlieue pa-
risienne a été faite parmi le personnel 
de l'imprimerie du «Journal du Lot». 

Une somme de 755 fr. a été recueil-
lie et remise au Comité de propagande 
du Maréchal. 

Les méfaits du dégel 
On signale que, par suite du dégel, 

une maison appartenant à Mme Mar-
ty, à Montfaucon, s'est effondrée en 
partie sur le derrière. 

L'immeuble de Mme Rigal, attenant 
à la maison Marty, a subi également 
quelques dégâts. 
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Les mauvais caractères 
Les gens grincheux, ceux qu'on ne 

sait comment prendre et dont on dit 
qu'ils ont un caradtère impossible, 
sont le plus souvent des constipés. 
Mais, lorsqu'ils prennent chaque soir 
un comprimé Viçhybol, ils ne tardent 
pas à devenir plus sociables. Vichy-
bol, le nouveau laxatif doux, qui agit 
sur le foie et l'intestin, est un remède 
complet de la constipation. Aucune fa-
tigue. Pas de coliques. 8 fr. 20. Ttes 
Phies. 
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PALAIS DES FETES 
Mardi 24, mercredi 2fJ, jeudi 26, 

samedi 28 mars, soirée 21 h. Diman-
che 29, matinée 15 h., soirée 21 h. 

Albert Préjcan, Pierre Renoir, Aler-
me, René Dary dans 

NORD ATLANTIQUE 
En complément : Regards sur Lille. 

Actualités françaises. 

Tribunal correctionnel 
Dans sa dernière audience, le tribu-

nal correctionnel a statué sur les af-
faires suivantes : 

Vol de planches. — Les nommés 
Maurice C..., 18 ans, manœuvre, René 
C..., 18 ans, mécanicien et René Ley-
mon, 25 ans, cultivateur Grézels, 
sont poursuivis pour vol de planches. 
Le prononcé du jugement est renvoyé 
à une date ultérieure. 

Vols. — La nommée Marie-Louise 
L..., 19 ans, domestique à Figeac, in-
culpée de vols est condamnée à 6 mois 
de prison avec sursis. 

Vol et recel. — Une affaire de vol et 
recel de colis destinés aux prisonniers 
est renvoyée à huitaine. Dans cette af-
faire sont inculpés les nommés Hein 
François, chauffeur à Biars, André Co-
ral, chauffeur à St-Céré, la femme 
Jeanne Coral, s.p. à St-Céré. 

Vagabond. — Le nommé Sébastien 
Delon, ouvrier agricole, est poursuivi 
pour vagabondage, mendicité et défaut 
de carnet anthropométrique. Il est 
condamné à 15 jours de prison; 

Vols. — Le nommé Eugène D..., 20 
ans, ouvrier à Grézels, Maurice Cocula, 
manœuvre à Grézels, sont poursuivis 
pour vol de lapins et de poules. L'af-
faire sera appelée à une date ultérieu-
re. 

Vente et achat sans tickets. — Les 
sieurs Jacques Barrières, propriétaire 
à Nuzéjouls, Loubertie, boulanger à 
Parnac, Prosper Clary, propriétaire à 
l'Hospitalet, sont inculpés de vente et 
achat sans tickets et de hausse illicite 
à la vente et à l'achat. 

Le tribunal met l'affaire eu délibéré. 
Vente et achat de textiles sans tic-

kets ou bons d'achat. — Neuf Cadur-
ciens sont poursuivis pour avoir ache-
té du drap à deux marchands de Cas-
telnaudary. 

Le tribunal condamne les deux mar-
chands nommés Emile Rcy et Joseph 
Solès, à 2 mois de prison et 2.000 fr. 
d'amende, et ordonne la confiscation 
du tissu. La nommée Denise Amou-
roux, 22 ans, demeurant à Cahors, à 
500 fr. d'amende. Les neuf Cadurciens 
sont condamnés à 300 fr. d'amende. 
Deux marchands forains demeurant à 
MontàUban, nommés Gaëtane Russo, 
44 ans, et Vincenzoti Lombarti, à 
1.000 fr. d'amende. 

 — 
Groupement forestier du Lot 
Une assemblée générale des exploi-

tants forestiers aura lieu à Cahors à 
la Chambre de Commerce, samedi 28 
mars à 14 heures. Tous les adhérents 
y ont été convoqués. 

Les exploitants forestiers, négo-
ciants en hois de chauffage, etc., non 
encore adhérents, pourront également 
y assister. Tous ont intérêt à soutenir 
ce groupement corporatif qui a pour 
mission de les défendre, de les conseil-
ler, et aussi de les informer rapide-
ment par circulaire chaque fois que 
des décisions nouvelles les concernant 
interviennent. 
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Désir des rhumatisants 
Etre soulagé, c'est le premier désir 

de tout rhumatisant Grâce à Gandol, 
vous pouvez réaliser ce désir, car rapi-
dement, vous obtiendrez un apaise-
ment à vos douleurs et l'amélioration 
obtenue sera profonde et durable. En 
outre, si vous prenez régulièrement 
un cachet de Gandol matin et soir, 
vous éviterez les rechutes. L'élimina-
tion étant activée, vos articulations 
deviendront plus souples. Nous ajou-
tons également que ces résultats se-
ront obtenus sans aucune fatigue pour 
l'estomac. Gandol, la boîte de 20 ca-
chets pour 10 jours, 14 fr. 00. Ttes 
Phies et Phie Orliae à Cahors. 

Le réensemencement 
des surfaces de blé 

Le réensemencement des surfaces de 
blé détruites par la gelée est rendu 
obligatoire par une loi publiée au 
« Journal Officiel ». L'agriculteur est 
tenu de réensemencer en orge dans le 
cas où les semences de blé de prin-
temps disponibles sont insuffisantes. 
Il sera versé à l'agriculteur, pour cou-
vrir les frais de réensemenceinent, 
700 francs par hectare réensemencé en 
blé et 560 francs par hectare réense-
tnencé en orge. 

Loterie Nationale 
Le tirage de la deuxième tranche 

1942 de la Loterie nationale aura lieu 
mercredi soir à 20 heures. 

[ Le? Sport? ] 
STADE CADURCIEN 
Football-Association 

Stade cadurcien (1) bat E.S.M. Sar-
lat (1), par 4 à 1. Partie bien terne où 
le foot-ball pratiqué fut bien pauvre. 
Malgré leur nette supériorité, les lo-
caux n'affichèrent aucune conviction 
pour pratiquer du beau jeu. Des Sar-
ladais, il convient de retenir leur vo-
lonté et leur courage manifesté sin'-
tout dans la défense. 

Au stade, un homme domina par sa 
nonchalance et par sa mauvaise vo-
lonté. La clémence de ses camarades 
commence par trop s'étendre et fait 
de ce joueur un point noir qu'il fau-
drait soustraire. Arbitrage de M. Con-
tios. 

Stade cadurcien (.juniors), bat Fra-
ternelle des JUniès (1) par 7 à 1. 

Rugby 
Dimanche 29 mars, au Stade L.-Dcs-

prals, en rugby, Stade Villefranchois 
(I et II), contre Stade Cadurcien I et 
II. Lors du match aller les Cadurciens 
gagnèrent leurs matches après deux 
brillantes parties, les visiteurs vien-
dront avec le ferme désir de vaincre, 
mais les stadistes qui se montrent en 
belle forme en, cette fin de saison de-
vraient l'emporter. Donc, c'est à deux 
belles parties de rugby que le public 
cadurcien est convié à assister. 

A SOUILLAC. 
Rugby. — Souillac bat U.S.O. Bri-

viste par 30 points 8 essais, un but, un 
drop. — C'est par un temps maussade 
et devant un public nombreux dès le 
début que Souillac marque deux es-
sais successivement et la mi-temps 
arrive. Souillac 17 points. Brive zéro. 
A la reprise Brive réagit, mais rien ne 
passe. Tavernié et Léry marquent cha-
cun un essai pour les locaux cinq mi-
nutes avant la fin. Brive sauve l'hon-
neur en marquant un essai. A Souil-
lac il manque Bergougnoux, parti 
dans un camp de jeunesse, les deux 
fières Mage et Tibaut. A Souillac se 
sont signalés de Murel, Tavernié et 
Léry, etc. Dimanche prochain, l'U.S. 
Souillagaise. se rendra à Mussidan en 
finale de championnat. 
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Une femme bien gardée 
Elle n'a rien à craindre de ses deux 

grandes ennemies: la maladie et la 
vieillesse, car elle prend à chaque sai-
son des Gouttes Floride. Ce médica-
ment donne de très bons résultats con-
tre les ennuis féminins. Son emploi est 
sans inconvénients à tous les âges de 
la vie. Les Gouttes Floride, prépara-
tion uniquement végétale, embellisent 
la femme et prolongent sa jeunesse. Le 
flacon pour un usage de trois semai-
nes, coûte seulement 14 fr. 10. Tfes 
Phies. 

Boule cadurcienne 
MM. les membres sont priés d'assis-

ter à la réunion générale qui aura lieu 
le mercredi 25 mars, à 20 h. 30, très 
précises, salle du café du Champ de 
Mars. 

Ordre du jour : renouvellement des 
licences et du bureau. Formation des 
quadrettes pour la première journée 
des challenges du 29 mars. Qiiéstions 
diverses très importantes. Présence 
indispensable de tous les joueurs. 

CAHORS 
Bagat 

Secours national. — La campagne 
du Secours national a donné les ré-
sultats suivants qui se passent de 
tous commentaires. Il a été recueilli 
la somme importante — pour une 
commune d'environ 300 habitants — 
de 3.230 fr. Le mérite en revient tout 
d'abord au dévouement des deux ins-
titutrices de la commune. 

Mlle Garigou, nouvellement arrivée, 
pour la section de Bagat, accompagnée 
des conseillers municipaux, MM. Syl-
vain Laniès et Albert Boutet, a recueil-
li la somme de 1.245 fr. Mme Longuet, 
dont le zèle est au-dessus de tout élo-
ge, a. atteint le chiffre de 1.166 francs. 

En outre, à Bagat, Mlles Nouailles, 
Madeleine Julhia et Georgette Laniès 
ont donné deux soirées récréatives qui 
ont permis de recueillir 520 fr. A Las-
bouygues, MM. Verdicr, l'adjoint et 
Delmas, conseiller municipal, tou jours 
prêts à se dévouer, ont fait une soirée 
récréative qui a produit la somme de 
300 francs. 

Bel exemple de solidarité et d'entr'-
aide. 

Limogne 
Répartition des chaussures. — Le 

contingent de chaussures attribué aux 
communes du canton s'amenuise tous 
les mois. Par contre les fiches de de-
mandes deviennent plus nombreuses, 
plus impérieuses. 

Le travail de répartition est diffi-
cile ; pour faciliter cette tâche, les 
intéressés sont priés de limiter leurs 
demandes aux besoins stricts immé-
diats. Toute demande abusive qui 
passerait entre les mailles risque de 
priver les nécessiteux de chaussures 
qui leur sont réellement indispensa-
bles. 

Saint-Qéry 
Syndicat agricole. — Le dimanche 8 

mars, les agriculteurs de la commune 
de St-Géry se sont réunis à la mairie, 
pour former le syndicat corporatif 
agricole. 

Après un clair exposé fait par M. 
Miquel, délégué bien connu des plan-
teurs de tabac, de ce que doit être le 
nouveau syndicat, le bureau a été 
constitué. 

A l'unanimité, les membres du syn-
dicat agricole et des tabacs, déjà exis-
tants, ont été désignés pour' la forma-
tion du bureau du syndicat corporatif 
agricole.-

"Le dimanche 15 mars, les commu-
nes de Vers et de Bouziès ont égale-
ment constitué leur syndicat corpora-
tif agricole. 

ARRONDISSEMENT 

= F I G E ACJ 
Figeac 

Si l'acné s'attache au visage 
L'acné est rebelle et compromet la 

giàce de tout visage. Pour se débar-
rasser' de cette affection désigréable 
comme d'ailleurs des démangeaisons 
et rougeurs, on recommande, l'emploi 
des Sels Largan qui fournissent à 
l'organisme : sels alcalins, sels de 
fruits et chlorure de magnésium. Les 
Sels Largan valent 10 fr. 40. Un flacon 
mélangé à un litre d'eau donne une 
solution d'un goût agréable, suffisante 
pour un usage de 16 jours. Ttes Phies. 

D'un acte reçu par Maître BOUYS-
SOU Jean-Léon, licencié en droit, 
Notaire à Cahors (Lot), le dix mars 
mil neuf cent quarante-deux, enregis-
tré, il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article premier. — Il est formé en-
tre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pour-
raient l'être ultérieurement, une so-
ciété anonyme à capital variable dans 
les conditions déterminées par la loi 
du vingt-quatre juillet mil huit cent 
soixante-sept, par la loi du onze juil-
let mil neuf cent trente-huit, par la 
loi du seize novembre mil neuf cent 
quarante, et par le décret-loi du vingt-
sept octobre mil neuf cent trente-neuf, 
et par toutes autres dispositions légis-
latives qui viendraient à être mises 
en vigueur pendant l'existence de 
ladite société, ainsi que par les pré-
sents statuts. 

Article 2. —■ Cette Société prend la 
dénomination de « GROUPEMENT 
D'ACHAT ET DE DISTRIBUTION DES 
PBODUITS LATIERS POUR LE DÉ-
PARTEMENT DU LOT ». 

Article 3. — La Société est consti-
tuée conformément au décret-loi du 
vingt-sept octobre mil neuf cent 
trente-neuf, pour faciliter dans l'inté-
rêt général le ravitaillement de la po-
pulation civile en produits laitiers 
pendant la durée de la guerre. 

La Société a pour objet : 
a) L'acquisition pour le compte des 

commerçants en gros ou en demi-gros 
du Département ôu en cas de besoin 
l'acquisition directe des produits lai-
tiers nécessaires au ravitaillement de 
ce Département. 

b) La distribution des produits sus-
visés aux commerçants ou industriels 
intéressés du Département, dans la 
limite des distributions faites par le 
Comité de Répartition. 

c) riventuellement la constitution et 
l'entretien des stocks des produits 
susvisés. 

d) Eventuellement l'achat ou la 
cession des produits susvisés à d'au-
tres groupements d'achat et de distri-
bution ou au service du ravitaillement 
général. 

Elle peut se livrer aux diverses 
opérations commerciales, financières, 
industrielles, mobilières ou immobi-
lières nécessaires à l'accomplissement 
de sa mission. 

La Société se conformera pour tou-
tes ses opérations aux instructions 
qui pourront à tout moment lui être 
données par le Ministre de l'Agricul-
ture ou du Ravitaillement, ou par les 
fonctionnaires, officiers ou agents dé-
signés à cet effet, notamment en ce 
qui concerne les produits sur lesquels 
portera son activité, les marchés à 
conclure, les conditions d'exécution de 
ses transports et de ses livraisons, les 
prix de vente et les commissions ou 
courtages à appliquer. 

( La distribution des produits livrés 
où acquis par son intermédiaire devra 
être soumise à l'approbation du Direc-
teur départemental du Ravitaillement 
général. 

Article 4. — Le siège de la Société 
est à Cahors, en l'Hôtel de la Cham-
bre d'Agriculture. 

Il pourra par décision du Conseil 
d'administration, approuvée par le 
Préfet, être transféré en tout autre 
endroit. 

Article 5. — La durée de la Société 
est limitée à la période de guerre, 
sauf les cas de dissolution anticipée 
ou de prorogation prévus par les pré-
sents statuts. La dissolution devra 
intervenir au plus tard dans les six 
mois suivant la date fixée pour la 
cessation des hostilités, conformément 
aux dispositions de l'article dix du 
décret-loi du vingt-sept octobre mil 
neuf cent treste-neuf. 

Article 6. — Le capital social est 
fixé à la somme initiale de CINQUAN-
TE MILLE FRANCS et divisé en 
DEUX CENTS ACTIONS de DEUX 
CENT CINQUANTE FRANCS chacune, 
réparties entre les personnes ou so-
ciétés qui habituellement se livraient 
avant le premier septembre mil neuf 
cent trente-neuf, dans le Département 
du Lot, à des opérations portant sur 
les produits visés par l'objet social et 
qui seront agréées par le Préfet. 

Le capital social pourra être aug-
menté conformément aux articles 48 
et 49 de la loi du vingt-quatre juillet 
mil huit cent soixante-sept. Les ad-
missions de nouveaux actionnaires 
prononcées pai" le Conseil seront sou-
mises à l'approbation du Préfet. 

Le capital social pourra être réduit 
par la reprise des apports résultant 
de retraite, d'extension, de décès ou 
de cessation de commerce d'un ou de 
plusieurs actionnaires, mais sans pou-
voir jamais descendre au-dessous de 
la moitié du montant le plus élevé 
qu'il aura atteint dans les douze mois 
précédents ou du chiffre de CIN-
QUANTE MILLE FRANCS. 

Article T. ■— Le montant des actions 
souscrites est payable en espèces, 
deux dixièmes au moins lors de la 
souscription, puis à concurrence de la 
moitié du montant nominal des dites 
actions, à la date où la société com-
mencera ses opérations commerciales. 
Le surplus est appelé aux dates et 
dans les proportions fixées par le 
Conseil d'administration. Les appels 
de versement ont lieu au moyen d'avis 
par lettre recommandée, adressée à 
chaque actionnaire quinze jours avant 
la date fixée pour le versement. 

A défaut, par les actionnaires, 
d'effectuer les versements exigibles 
sur les actions souscrites, ils sont 
passibles de l'intérêt de retard au 
taux de six pour cent l'an sans qu'il 
soit besoin d'une demande en justice 
à compter du jour fixé pour le verse-
ment. 

La Société, après une mise en de-
meure à l'actionnaire non libéré, peut 
faire vendre les actions dont les ver-
sements sont en retard, mais cette 
vente est soumise aux mêmes condi-
tions et formalités que celles indi-
quées par l'article dix pour toute ces-
sion. Elle a le droit de faire procéder 
à la vente des actions en bloc ou en 
détail, même successivement 

Article 9. — Les actions sont obli-
gatoirement nominatives, même après 
libération. Elles sont inaliénables pen-
dant toute la durée de la Société, 
sauf décision du Conseil approuvé par 
le Préfet 

Article 11. — L'Assemblée générale 
convoquée, composée et délibérant 
comme en matière de modification de 
statuts, a le droit de prononcer, sur 
proposition du Conseil d'administra-
tion et avec l'agrément du Préfet, 
l'exclusion d'un actionnaire 

Article 12. — Chaque action donne 
droit dans l'actif de la Société à une 
part proportionnelle sous réserve des 
restrictions contenues aux articles 
tiente-neuf et quarante-quatre. 

Elle donne droit, en outre, à l'inté-
rêt prévu à l'article trente-neuf. 

Les actions sont indivisibles à 
l'égard de la Société qui ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus 
de se faire représenter auprès de la 
Société par un seul d'entre eux, consi-
déré par elle comme seul propriétaire. 

Article 13. — La possession d'une 
action emporte de plein droit adhé-
sion aux statuts de la Société et aux 
résolutions prises par l'Assemblée 
générale. 

Sauf agrément des ministres des 
affaires étrangères, d« l'agriculture et 

du ravitaillement, les actionnaires, 
commissaires aux comptes et les man-
dataires ayant la signature sociale 
doivent être de nationalité française. 

Les héritiers, représentants ou 
créanciers d'un actionnaire ne peu-
vent, sous quelque prétexte que ce 
soit, requérir l'apposition des scellés 
sur les biens et papiers de la société', 
ni s'immiscer, en aucune manière, 
dans son administration. Ils doivent 
pour l'exercice de leurs droits s'en 
rapporter aux inventaires sociaux et 
aux décisions de l'Assemblée générale. 

Article 14. — La Société est admi-
nistrée par un Conseil composé de 
trois membres au moins et de douze 
membres au plus, pris parmi les asso-
ciés. 

Les fonctions d'administrateur sont 
gratuites. 

Article 15. — Les administrateurs 
doivent être propriétaires de cinq ac-
tions au moins pendant toute la du-
rée de leurs fonctions. Ces actions 
sont affectées à la garantie des actes 
de la gestion des administrateurs. 
Elles sont, en tout cas, inaliénables et 
frappées d'un timbre indiquant leur 
inaliénabilité spéciale et déposées 
dans la Caisse sociale. 

Article 16. — Le Conseil d'adminis-
tration est nommé pour cinq ans, 
mais le renouvellement de ses mem-
bres est assuré dès la fin du deuxième 
exercice, à raison d'un tiers chaque 
année, ce tiers étant désigné par le 
Conseil ou à défaut par voie de tirage 
au sort. Les membres sortants peuvent 
toujours être réélus 

Article ,18. — Chaque année, dans 
la séance qui suit la réunion de 
l'Assemblée générale ordinaire, le 
Conseil élit obligatoirement parmi 
ses membres un Président. Celui-ci est 
élu pour une durée qui ne peut excé-
der la durée de son mandat d'admi-
nistrateur. Il est toujours rééligible. 
Il peut à tout moment être révoqué 
par le Conseil d'administration. Il 
préside, les séances du Conseil d'admi-
nistration et les Assemblées générales. 
Le Conseil peut également nommer 
un ou deux vice-présidents chargés 
à tour de rôle et par rang d'âge de 
présider les réunions du Conseil d'ad-
ministration et les assemblées géné-
rales en cas d'absence du Président. 

A défaut du Président et des vice-
Présidents, le Conseil désigne celui de 
ses membres chargé de présider la 
séance du Conseil d'administration ou 
de l'Assemblée générale. 

En outre, le Conseil peut nommer 
un secrétaire choisi parmi ses mem-
bres ou en dehors d'eux 

Article 21. — Le Conseil d'adminis-
tration a tous pouvoirs pour agir au 
mieux des intérêts de la Société, ré-
serve faite, des pouvoirs attachés à la 
fonction du Directeur général. 

To'us les actes engageant la Société 
devront porter la signature soit du 
Président, soit du Directeur général, 
soit du délégué désigné par le Prési-
dent ou par le Conseil d'administra-
tion dans les conditions prévues aux 
alinéas quatre et cinq de l'article 
vingt-deux. 

Article 22. — Le Président déter-
mine en accord avec le Conseil d'ad-
ministration les directives de l'activité 
sociale. Il veille, à l'exécution des dé-
cisions prises par le Conseil d'admi-
nistration et les Assemblées générales. 
Il remplit les fonctions de Directeur 
général et est investi par le Conseil 
d'administration de tous pouvoirs né-
cessaires pour la gestion courante et 
normale de la Société. 

Le Président peut nommer un 
Comité composé soit d'administra-
teurs, soit de directeurs de la Société, 
soit d'administrateurs et de directeurs 
de la Société, las membres de ce 

Comité étant chargés d'étudier les 
questions que le Président renvoie à 
leur examen. 

Dans le cas où le Président est 
dans l'impossibilité d'exercer ses 
fonctions, il peut déléguer tout ou 
partie de celles-ci à un administra-
teur. Cette délégation doit toujours 
être donnée pour une durée limitée. 

Si le Président est dans l'incapacité 
temporaire d'effectuer cette déléga-
tion, le Conseil d'administration y 
pourvoit d'office dans les mêmes 
conditions. 

Si le Président n'accepte pas les 
fonctions de Directeur général, celles-
ci sont exercées sous sa responsabi-
lité par le Directeur général qui est 
nommé et révoqué par le Président, 
d'accord avec le Conseil d'adminis-
tration. 

Le Directeur général doit être pris 
en dehors du Conseil d'administra-
tion ; la durée de ses fonctions ne 

I peut excéder celles du Président qui 
l'a désigné ; ses fonctions peuvent être 
renouvelées. 

Le Président, d'accord avec le 
Conseil d'administration, peut nom-
mer un ou plusieurs directeurs parti-
culiers pris également en dehors des 
membres du Conseil d'administration. 

Article 23. — Les administrateurs 
ne contractent, à raison de leur ges-
tion, aucune obligation personnelle ni 
solidaire relativement aux engage-
ments de la Société. Ils ne sont res-
ponsables que de l'exécution du man-
dat qu'ils ont reçu. 

Il est interdit aux administrateurs 
de prendre ou de conserver un intérêt 
direct ou indirect dans une entreprise 
ou dans un marché fait avec la Société 
ou pour son compte, à moins qu'ils 
n'y soient autorisés par l'Assemblée 
générale conformément à l'article 
quarante de la loi du vingt-quatre 
juillet mil huit cent soixante-sept. 

Il est chaque année rendu à l'As-
semblée générale un compte spécial 
de l'exécution des marchés ou entre-
prises par elle autorisés. 

Article 24. — L'Assemblée générale 
désigne pour trois ans un ou plusieurs 
commissaires qui ont le mandat de 
vérifier les livres, la caisse, le porte-
feuille et les valeurs de la Société ; 
de contrôler la régularité et la sincé-
rité des inventaires et des bilans ainsi 
que l'exactitude des informations don-
nées sur les comptes de la Société, 
dans le rapport du Conseil d'adminis-
tration. 

Ils sont rééligibles 
Article 28. — Les délibérations des 

Assemblées générales sont constatées 
par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les mem-
bres composant le bureau. 

Les copies ou extraits de ces pro-
cès-verbaux à produire en justice ou 
ailleurs sont signés par le Président 
ou l'un des Vice-Présidents du Conseil 
d'administration, ou par deux admi-
nistrateurs. 

Une feuille de présence signée par 
chaque membre de l'Assemblée et 
mentionnant le nombre des actions 
qu'il représente, tant comme proprié-
taire que comme mandataire, est cer-
tifiée par le bureau de l'Assemblée et 
demeure annexée au procès-verbal 
avec les pouvoirs 

Article 36. — L'année sociale com-
mence le premier janvier et finit le 
trente et un décembre. 

Par exception le premier exercice 
comprendra le temps écoulé depuis la 
constitution de la Société jusqu'au 
trente et un décembre de l'année qui 
suivra cette constitution 

Article 39. — L'excédent annuel de 
l'actif sur le passif résultant du bilan, 
sauf ^ les prélèvements ci-après, ne 
constituera pas un bénéfice distribua-
ble. Il figurera, à un compte spécial. 

Le solde de ce compte, tel qu'il existe-
ra au moment de la liquidation de la 
Société, sera versé au compte spécial 
du Trésor, institué par l'article trois 
du décret-loi du premier septembre 
mil neuf cent trente-neuf, sur le ravi-
taillement général de la, nation en 
temps de guerre. 

Sur l'excédent annuel il est prélevé: 
1° Dix pour cent pour constituer la 

réserve légale. 
2° Une somme suffisante pour payer 

au capital versé un intérêt dont le 
taux sera fixé annuellement par le 
ministre de l'Agriculture et du Ravi-
taillement. Cet intérêt est cumulatif. 

Le reliquat ne pourra faire l'objet 
d'aucune répartition pendant toute la 
durée de la Société 

II. Aux termes d'un acte dressé par 
Maître BOUYSSOU, Notaire sus-nom-
mé, le dix iqars mil neuf cent qua-
rante-deux, les fondateurs de la 
Société ont notamment déclaré que 
les deux cents actions de numéraires 
ont été entièrement souscrites et qu'il 
a été versé en espèces par chaque 
souscripteur une somme égale aux 
deux dixièmes du montant nominal 
de chaque action souscrite, soit pour 
l'ensemble : dix mille francs. 

Audit acte sont demeurés annexés : 
Un état contenant les noms, pré-

noms, qualités et domiciles des sous-
cripteurs et l'agrément qui leur a été 
donné par Monsieur le Préfet du Lot. 

III. Suivant délibération en date à 
Cahors du dix mars mil neuf cent 
quarante-deux, l'Assemblée générale 
constitutive a notamment : approuvé 
les statuts du GROUPEMENT D'ACHAT 
ET DE DISTRIBUTION DES PRO-
DUITS LAITIERS POUR LE DÉPAR-
TEMENT DU LOT, tels qu'ils ont été 
établis suivant acte dressé par Maître 
BOUYSSOU, Notaire sus-nommé, le 
dix mars mil neuf cent quaraute-
deux ; 

Après en avoir pris connaissance, 
reconnu sincère et véritable la décla-
ration faite par les fondateurs de la 
Société suivant acte reçu par Maître 
BOUYSSOU, Notaire sus-nommé, le 
dix mars mil neuf cent quarante-
deux, de, souscription aux actions et 
de versement des deux dixièmes du 
montant des dites actions ; 

Nommé comme premiers adminis-
trateurs de la Société : 

Monsieur DELOBD Léopold, demeu-
rant à Gourdon, 

Monsieur MARATUECH Robert à 
Cahors, 

Monsieur MARSAUD René à Cahors, 
Monsieur CALMON à Cahors, 
Les DOCKS DE L'ALIMENTATION à 

Cahors, 
Monsieur ROCHE à Lalbenque, 
Monsieur MAZET Georges à Sarlat, 
Monsieur BESSIiiRES Alexandre à 

Aurillac, 
Monsieur A NTIC Robert à Fumel, 
Monsieur LARNAUDIE à Gramat, 
Monsieur BESOMBES à Figeac, 
L'EPARGNE à Toulouse, 
A pris acte de l'acceptation de 

leurs fonctions ; 
Nommé comme commissaire des 

comptes du premier exercice social : 
Monsieur GRAMMONT, expert-compta-
ble, demeurant à Cahors ; 

A pris acte de' l'acceptation de ces 
fonctions. 

Toutes les formalités légales ayant 
été remplies, constatées et déclarées, 
la Société dite « Groupement d'achat 
et de distribution des produits laitiers 
pour le Département du Lot » est dé-
finitivement constituée. 

Deux expéditions des statuts, de la 
déclaration de souscription et de ver-
sement, du procès-verbal de l'assem-
blée constitutive ont été déposées au 
Greffe du Tribunal de Commerce de 
Cahors le 23 mars 1942. 

Pour extrait et mention : 
BOUYSSOU. 

A la mairie de Figeac. — M. le doc-
teur Delclaux, de Pèret, premier ad-
joint, est nommé maire de Figeac, en 
remplacement de M. Joseph Lou'bét, 
décédé. 

M. Delbos, ingénieur retraité des 
chemins de fer est nommé premier ad-
joint. 

r Kerm est enfin arrêté. — Antoine 
Kerm, 21 ans, originaire de Metz, dé-
jà sous le coup d'inculpation pour es-
croqueries diverses, mais laissé en li-
berté provisoire, n'a rien trouvé de 
meilleur que de reprendre son métier 
de chevalier d'industrie et de commet-
tre de nouvelles escroqueries en se 
faisant passer pour inspecteur de ta-
bacs. 

L'escroquerie est son métier et il en 
vit ; il est d'ailleurs titulaire de plu-
sieuis condamnations. Cette fois il y 
a flagrant délit et . Kerm a été dirigé 
sur Cahors à la disposition du Par-
quet. Il comparaîtra donc d'abord au 
tribunal des flagrants délits pour ses 
derniers méfaits puis une seconde 
fois pour les premiers à moins que 
les deux se confondent. 

Voleur de bicyclettes. — Un ouvrier 
des usines de Figeac, âgé de 28 ans, 
s'empara d'un vélo devant un café sur 
la place de la Halle. Il eu avait be-
soin, dit-il, pour se rendre à Rodez. 
H ajoute qu'au retour il n'avait pas 
osé remettre la machine à la place où 
il l'avait prise. Entre temps, ce scru-
puleux personnage, possesseur d'une 
bicyclette neuve dont il avait faussé 
une roue, a trouvé bon de remplacer 
cette pièce par une roue de la bicy-
clette volée, puis s'est débarrasé du. 
reste de la mécanique en le jetant 
dans la rivière. 

Un employé de l'usine à gaz, dont 
le vélo avait disparu, a reconnu la 
roue au passage. Le voleur a fait des 
aveux ; il a livré sa propre bicyclette 
au volé, avec une indemnité pour le 
préjudice causé mais le procès-verbal a 
suivi son cours. Le signataire a été 
laissé en liberté provisoire. 

Visite du préfet. — Le 16 mars, 
jour de foire, M. le préfet du Lot a 
présidé une réunion des maires des 
deux cantons, dans la grande salle du 
Conseil de la mairie. Après avoir rap-
pelé ce que le pays attendait de la 
compréhension et de la bonne volonté 
des maires, comme de leur influence 
sur les administrés dans les circons-
tances difficiles qu'il s'agit de traver-
ser, M. le. Préfet les a invités à expo-
ser leurs suggestions pour tenter de 
résoudre les difficultés qui peuvent se 
présenter. II les a écoutés avec la plus 
bienveillante attention et a pris des 
notes sur les questions exposées. 11 a 
fait remarquer les difficultés parfois 
insurmontables qui rendent difficile le 
ravitaillement et n'a pas hésité à dé-
clarer qu'en ce qui le concerne les er-
reurs qui pourraient être commises et 
constatées seraient immédiatement re-
dressées. Cette réunion, qui s'est dé-
roulée sous forme d'entretien et de 
contact, a été empreinte de cordialité. 
M. le préfet était assisté de M. Dele.au, 
sous-préfet de Figeac, de M. le doc-
teur Delclaux de Péret, nouveau mai-
re et de plusieurs membres de la mu-
nicipalité. 

La foire du 16 mars. ■— La foire a 
été très importante. M. le préfet du 
Lot, en visite à Figeac, où il avait 
convoqué les maires des deux cantons, 
a visité les champs de foire, en com-
pagnie des autorités locales. 

Les prix du bétail subissent de lé-
gères variations, en baisse ou en haus-
se, tout en se maintenant à un niveau 
à peu près constant. 11 s'est traité, en 
raison des beaux jours qui laissent 
prévoir une végétation rapide, beau-
coup d'affaires sur le bétail d'élevage 
et de travail. La plupart des autres 
animaux étaient taxés et il n'y a pas 
lieu de parler de cours. La taxe" sur les 
porcelets a été relevée de 2 fr. par kg. 
et portée de 24 à 26 fr. sur les petits 
porcs au-dessous de 25 kg. 

Le marché général d'approvisionne-
ment a été fort peu alimenté. Les che-
vreaux ont fait leur apparition. Le 
monde agricole a cherché à s'approvi-
sionner en graines fourragères qui 
font encore défaut. 

Les étalages forains diminuent de 
plus en plus. 

Camboulit 
Happé par le brabant. — M. Firmin 

Lacoste labourait sa terre lorsque, 
tout à coup, il fut happé à une jambe 
par le brabant. 

M. Lacoste, gravement blessé, dut 
être transporté à l'hôpital. Nous es-
pérons que cet accident n'aura pas de 
suites graves et nous souhaitons à M. 
Lacoste une prompte guéri son. 

Larnagol 
Naissance. — Nous apprenons avec 

plaisir la naissance d'une fillette chez 
les époux Theil-Wilfrid. C'est leur 
troisième enfant. Compliments et 
meilleurs vœux de bonne, santé à la 
maman et au bébé. 

Saint-Céré 
Avis aux propriétaires. — Ceux qui 

en juin 1940 reçurent des chevaux de 
rétablissement hippique du Ségala et 
qui désirent obtenir l'indemnité pré-
vue, sont invités à s'adresser à l'éta-
blissement hippique de transition à 
Gramat (Lot). 

' .4 Messieurs les commerçants. — 
Tous les commerçants sans exception, 
qu'il s'agisse de vente en gros ou au 
détail, sont tenus de remplir avant le 
31 mars, les questionnaires qu'ils trou-
veront, à la mairie en vue du reetnse-
ment demandé par le comité général 
d'organisation du commerce d'après la 
loi du 16 août 194'). 

Vedette de la radio. — Jeudi dernier 
à 19 h. 10, toute la population viscon-
tihe était à l'écoute : notre ami et 
compatriote M. Roland Lafon, soliste 
de la Chorale, artistique St-Céréenne 
occupait l'affiche du « Quart d'heure 
de la chanson », au Poste de Radio-
Toulouse. 

Ce fut un véritable régal d'entendre 
dans ses débuts au micro une voix si 
nuancée, dont les accents familiers 
pour nous tous charmèrent tous les 
auditeurs. Après des airs d'opéra-co-
mique, de la mélodie, des chansons de 
Tino Rossi, M. Roland Lafon salua les 
auditeurs et termina par un roule-
ment de tambour que seules les rues 
de notre ville sont habituées à enten-
dre. 

Nous adressons à notre jeune vedet-
te nos sincères félicitations. 

Demande de ficelle. — Il est porté 
à la connaissance des femmes de culti-
vateurs prisonniers de guerre qu'elles 
doivent se faire inscrire à la mairie 
pour l'attribution de la ficelle em-
ployée par la moissonneuse-lieuse au 
cours de la prochaine saison. 

Thémines 
Carnet rose..— Nous avons le plai-

sir d'annoncer la naissance d'une mi-
gnonne fillette, chez Mme et M. Jean 
Lamothe, propriétaires cultivateurs à 
Lagasquie. 

C'est le premier enfant du jeune 
ménage auquel nous renouvelons avec 
nos vœux de rétablissement à la nou-
velle maman, nos bien sympathiques 
félicitations. 

Nous adressons nos meilleurs com-
pliments aux heureux grands-parents 
Mme et M. Pierre Lamothe, conseiller 
municipal, et souhaitons joyeuse et 
longue vie à la petite Thérèse, 

Une infusion de santé 
C'est celle que vous préparez —-

comme une tasse de thé — avec la ti»-
sane Vichyflore. Prise après le dîner, 
la tisane Viçhyfjore qui associe le/s 
vertus des plantes médicinales à cel-
les du sel Vichj-Etat, régularise le 
fonctionnement de vos oi'ganes. lia 
boîte de Vichyflore : 10 fr. 20. TtE 
Phies. ! ' __- , — i 

ARRONDISSEMENT 

U= GOURDON J 
Gramat 

Naissance. — Nous, apprenons «vec 
plaisir la naissance d'un superbe; gar-
çon, leur premier enfant, chez M. ri 
Mme Albarel, à Fouilladoux. 

Nous adressons nos sincères félici-
tations aux parents et nos meilleurs 
vœux au bébé. 

Prochaine visite épiscopale. — Nous 
apprenons avec plaisir que S.IÎ. Mgr 
Chevrier, éyêque de Cahors, se rendra 
pour 'la première fois dans notre vil-
le, le vendredi 17 avril. A celle occa-
sion, il donnera à un bon nombre 
d'enfants du canton, le sacrement, de 
confirmation. 

Martel 
Conférence Tharaud. — Dimanche 

dernier, dans l'historique salle de la 
Raymondie à Martel, a eu lieu, devant 
une salle comble, une conférence de 
M. Jérôme Tharaud, l'illustre acadé-
micien, sur Barrés. 11 parla du grand 
maître Lorrain dont il avait été pen-
dant dix ans le secrétaire et l'ami et 
dégagea une leçon opportune de celui 
qui aux heures les plus sombres sut 
chaque matin délivrer à l'armée par 
la grande presse parisienne son mes-
sage de foi et d'espérance. 

En l'absence de M. le Préfet du Lot 
retenu par des engagements antérieurs, 
M. le secrétaire général de la Préfec-
ture et M. le sous-préfet de Gourdon 
ont honoré cette belle manifestation 
de. leur présence au milieu des ap-
plaudissements nourris de. l'assistance. 

Nécrologie. — Ces jours derniers 
ont eu lieu à Gluges, commune de 
Martel, les obsèques de Mme Vve Vé-
drenne, née Bourgnoux Éùigériie, dëcé-
dée à l'âge de 70 ans. 

Nos condoléances à la famille. 
Payrignac 

Vol de poules. — Un maraudeur a 
pénétré chez M. Lebacq, propriétaire il 
Payrignac, et a emporté deux poules. 
11 y a quelque temps, M. Lebacq avait 
été" également -victime d'un vol de cinq 
poules. 

Plainte a élé portée et une enquête 
est ouverte. 

Vayrac 
Pris en flagrant délit. — Le nommé 

Antoine Tournié, 55 ans, ouvrier agri-
cole à St-Denis-Martel, se trouvant, à 
Vayrac, a été surpris au moment où 
il s'emparait d'une 'bicyclette appar-
tenant à M. Soyaudier. 

Procès-verbal a été dressé par la 
gendarmerie. 
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PETITES ANNONCES 
On cherche à acheter au comptant 

ou en viager dans Cahors ou fau-
bourgs, petite maison avec jardin. 
Faire offres bureau du journal. 

m , 
Perdu petite chienne marron, 

pattes blanches, répondant nom Pépé. 
Rapporter : Gervy Robert, à Cazes par 
Cahors (Lot). 

1 
Demi-ouvrière demande place 

couturière de préférence ou bien mo-
diste. S'adresser bureau du Journal. 

Il a été perdu mercredi entre le 
Café Barreau et rue Portail-Albahmie 
paire lunettes genre écaille. Bonne 
récompense. Ambiant: 3, -rue Portail-
Alban. '■■,'■' ') 

Trouvé : un bidon vide, 5 litres. 
Le réclamer 6, rue Neuve St=Bàrthé-
lémv. 

B 
Ouvrier cordonnier est demandé 

chez François, 38, rue Nationale. 

Cherche ouvrier ou demi-ouvrier 
boulanger. Urgent. Adresse Bureau 
Journal. m 

Préparez votre avenir en tra-
vaillant par correspondance : brevet 
élémentaire, certificat d'études, classes 
des lycées, gardiens de la paix, sous-
officiers de la flotte, secrétaires et sté-
no-dactylographes, assistantes sociales, 
infirmières, sages-femmes. Cours Sul-
ly, 22 bd des Pvrénées, Pau (B.-P.). 

B 
On demande comptable, connais-

sant machine à écrire, sérieuses réfé-
rences exigées. S'adresser Mme Bon-
nave, Place Galdemar, Cahors. 

On demande homme de 30 à 
45 ans pour livraisons et petits tra-
vaux. Emploi stable. S'adresser Bu-
reau du Journal. 

B 
Cherchons à acheter iocomobiles 

25-35 cv. ou plus en bon état de 
marche. Ecrire Et s. Lécorné Frères, 
Vertaizon (Puv-dc-Dômc). . 

\ '■ . 
On demande couturière pour cam-

pagne, travail assuré. S'adresser au 
Bureau du Journal, 

B 
Becherehe garage pour voiture 

tourisme. Faire offres : Chaigne, 10, 
cours Chartreuse, Cahors. 
Imp. COUESIANT (personnel intéressé!). 

Le co-gérant : L. PAKAZINES. 
U.Ô. 1691, 24-3-42, 


